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LIBERTÉ, ÉGALITÉ, 
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OU





LEDÉNICHEUR
DES GENTILSHOMMES, 
MARQUIS, COMTES, 

EICOMTES,BARONS,
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'“i • Sciiuiabor Nobilitatem in lucernis,

J’exajnin/rai yptre Noblefle, au flambeau de la vérité.' 

-----------————

1J aillet , Prêtre < du Diocefe de 
Beauvais , indigné de voir que la fuperf- 
titipn ou l’ignorance avait confîgné dans 
nos Légendes ? dans nos .Calendriers , 
& peut-être dans nos Litanies, les noms 
d’une infinité de Per formage s , dont le 
plus grand nombre, bien loin de faire 
partie des Citoyens de la Jerufalem ce* 
lefte , bouillaient ? peut-être , avec Grif- 
bourdon 9 te? chaudières de Lucifer y 
entreprit de réparer ce feandafeux défor*



dre. Il crut rendre àlaReligion Un fer vice 
efîèntiel ? en féparant du bon grqin cette 
ivraie, que P ennemi avait femé 'dans le 
champ du Pere de famille, A l’aide d’une 
faine critique & d’une vafte érudition j il 
y réuffit au point de mériter le furnom de 
Dénicheur des Saints. Si je n’âi pas la 
fcience de Baillet y j’ai dumbihs le même 
z“ële ; j’ai toujours été indigné de l’audace 
avec laquelle on-ïè pare ,'..fans droit, des 
titres les plus brillaris , qui ne devraient être 
ou que la récompenfe des fervices' écla­
t-ans rendus à la Patrie, ou la fuite d’une 
propriété légitiihêmèht acquifei Tous 
les Ordres font confondus ; toutes les 
Clafiès affimilées. On fougit dé n’être que 
ce que l’on efl: véritablement. Le nouvel 

■ èûnobli fe dit Gentilhomme ; le fimple 
Gentilhomme fe; dit Homme de Qualité; 
le Roturier y lé Marchand même prend 

‘ la qualification de Noble ? dans l’Etude 
r de fon Notaire ; le * plus petit Preftoler, 
‘ à l’ombre de fa-Calotte .vernifféede de 



fow Rabat bien empefé , fait graver fur 
un cachet de cuivre , ou fur l’unique 
piece d’argenterie qui décore fon Buffet, 
les plus belles pièces du Blafon ; tandis 
qu’on devroit n’y voir que le hoyau ou la 
demi-aune , dont s’armaient les utiles 
mains de fon peré.

Un Philofophe ne peut que gémir d’un 
défordre qui, en confondant tous les 
états , détruit cette bellé harmonie éta­
blie par la faine politique , & ft néceflàire 
au. maintien des mœurs. Sans autorité , 
pour l’exécution , il ne peut qu’éclairer 
ceux à qui l’autorité eft confiée , & for­
mer des vœux pour le rétabliffement de 
l’ordre.

Une oçcafion favorable fe préfente , il 
faut la faifir. Les convocations par Bail­
liages |& Sénéchauffées vont attirer , en 
préfence du Chef de la Noblefiè , une 
foule nombreufe. Déjà des Liftes men- 
fongeres ont annoncé les prétentions les 
plus vaines , & ont excité le rire de la
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.fâtyre des eïprits bien faits, & des légi- 
times pofleflèurs. A quoi ne doit - on pas 
s’attendre , fi on n’oppofe une " digue 
falutaire à ce torrent bourbeux & dévaft 
tatëur ?

Baillet fût applaudi des Savans & des 
véritables Chrétiens. Les Dévots fe Ican- 
daliferent fans doute ,*& le calomnièrent. 
Je né faire que firent les prétendus Saints 
qu’il dénicha. Il m’arrivera?;, fans doute , 
comme à Baillet. Avec dés intentions 
auffi pures que les fiennes, je ferai auffi 
intrépide que lui. Mais comme les Saints 
que je veux que l’on déniche font vivans , 
& que lë rôle de Dénonciateur eft odieux-, 
je me contenterai de tonner contre l’abus, 
& d’en réclamer la réparation?, fans citer 
aucun des coupables. Je laifîe le détail de 
cette opération au Concile qui va s’affem- 
blér dans chaque Bailliage & Sénéchauffée, 
& au Saint Pere qui le. préfidera..



Moyens infaillibles pour parvenir 
a ce but.

i°. Comme il n’y a point de Nobleffe 
légitime fans titre d’ennoblifîèmçht, il 
efl: de toute néceflité de le représenter en 
original. ■

T Le Jugement de maintenue doit 
être repréfenté de même.

3°. Comme il y a eu de? Jugemens de 
maintenue, obtenus par faveur ou par 
argent, en dépit de la vérité confîgnée 
dans les Cédés des Notaires ; & qu’il 
ferait impoffible , vu le court efpace de 
temps, d’aller les vérifier , il eft indif- 
penfable d’obliger le Directeur des Do­
maines d’apporter à l’Aflèmblée le Re- 
giftre où font consignés les noms de ceux 
qui ont payé, ou qui paient le Franc- 
Fief.

4°, On n’admettra perfonne à prendre 
la qualité de Marquis ? ■ Comte ; Vicomte 



ou Baron ? qu’il h’en foit jùftifié’par titre 
d’érection ? ou par Brevet de conceflïon; 
& non par titre quelconque J dans lequel 
çes qualifications auraient été inférées.

^°. Le nom de famille fera mis eii tête.
6°. On drefiera Un état de ceux dont la 

Noblefiè & les Titres ainfi vérifiés, au­
ront été conftatés & admis.

7°. Cet état fera rendu public par la 
voie de l’impreflion. Ce fera lé Catalogue 
des Saint?.

8°. On ne fera aucune mention des 
Réprouvés ; car il faut ménager Famour- 
propre,

: Avis important.

Ii? eft confeillé à tous ceux qui ne fe­
raient pas en état de grâce, de ne point fe 
préfenter^ au Jugement pour ne point 
s’entendre prononcer cètte terrible Sen­
tence : Ite maledicli.










